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La loi sur les congés parentaux a été modifiée récemment, ce qui a entraîné de nombreuses questions de la

part des futurs et jeunes parents. La simulation de congé paternité est l'une des questions les plus fréquemment

posées.

Le congé paternité est un congé accordé aux pères pour qu'ils puissent prendre soin de leur nouveau-né et

s'adapter à la vie avec un bébé. Le congé paternité peut être pris à tout moment jusqu'à ce que le bébé ait 18

mois.

La durée du congé paternité est de 11 jours ouvrables, mais peut être prolongée jusqu'à 18 semaines si le père

en fait la demande et si sa femme ou sa compagne est d'accord. Les pères peuvent également choisir de

prendre leur congé paternité en une seule fois ou de le fractionner en plusieurs fois.

Pour faire une simulation du congé paternité, il suffit de se rendre sur le site internet de la Caisse nationale des

allocations familiales (CNAF) et de remplir le formulaire en ligne. Il est important de noter que la simulation ne

donne pas lieu à une demande officielle de congé paternité et ne permet pas non plus de calculer précisément

le montant des allocations familiales que vous recevrez.<br/> Cependant, elle peut vous aider à mieux

comprendre le processus et à déterminer si vous êtes éligible.

Pour effectuer une simulation de congé paternité, vous devrez fournir certaines informations, notamment :

- Votre situation familiale (nombre d'enfants à charge, etc.)

- Le montant de votre salaire brut mensuel

- Les dates de naissance de vos enfants

- La date à laquelle vous souhaitez commencer votre congé paternité



Une fois que vous avez fourni toutes les informations nécessaires, le simulateur calcule automatiquement le

montant des allocations familiales que vous recevrez et le nombre de jours de congé paternité auxquels vous

avez droit.<br/>


